
Après la défaite de Sedan, le 4 septembre 1870, 
la IIIe République est proclamée. Il n’en demeure 
pas moins qu’il faudra attendre les lois constitu-
tionnelles de 1875 pour qu’elle soit fondée. Et, ce 
n’est qu’en 1876 que le Préfet donne l’autorisation 
à la Commune de Villiers-le-Bel d’acquérir les lo-
caux de l’ex-institution Charpentier afin de se do-
ter d’une véritable Mairie. 

En effet, au moins depuis 1854, les conseillers mu-
nicipaux élus se réunissaient sous la présidence du 
maire dans un immeuble, parfois dénommé “Hôtel 
de la Mairie”, situé rue de l’Aistre (aujourd’hui au 
numéro 20 de la rue de la République). 

Cet immeuble qui abritait aussi des services munici-
paux et l’Ecole publique de Garçons était, en 1876, 
loué à la Commune, pour 300 francs l’an, par le 
Bureau de Bienfaisance de Villiers-le-Bel qui l’avait 
reçu en donation “pour les pauvres”. 

À cette date, Villiers-le-Bel dont l’urbanisation était 
limitée au “noyau” de l’actuel “Vieux Pays” ou “Vil-
lage” comptait 1343 habitants “permanents”, ce 
qui en faisait la deuxième ville du canton d’Ecouen, 
après Sarcelles (1622 habitants) et devant Domont 
(1208 habitants). Une population à laquelle s’ajou-
taient les 625 élèves internes fréquentant les 5 
pensionnats privés implantés sur la commune. Le 
maire de Villiers-le-Bel était alors Joseph Guerbigny 
(mandat du 19 décembre 1872 au 8 octobre 1876).
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Si les bureaux ouverts au public dans l’ex-préau de 
l’école Jean Macé étaient de plain pied et ne po-
saient donc aucun problème d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite, il n’en était pas 
de même pour la salle des Mariages et du Conseil 
Municipal située à l’étage de la Mairie historique.

Pour y remédier il fut mis en place un petit monte-
charge qui permettait d’éviter les quelques marches 
qui de l’accueil donnaient accès au bâtiment de la 
Mairie historique. Un système automatique évo-
luant le long de la main-courante de l’escalier in-
térieur permettait d’accéder à l’étage. A l’usage, 
cette procédure s’avérant malcommode, s’imposa 
la nécessité de procéder à l’installation d’un ascen-
seur, souvent reportée car onéreuse et surtout peu 
évidente à finaliser ; plusieurs scénarios pouvant 
être envisagés : soit une desserte directe des dif-
férents niveaux du bâtiment de la Mairie historique 
soit une desserte via l’étage du bâtiment de la rue 
Pasteur.
Plus tard, en 2009, rue Pasteur, l’acquisition par 
la Collectivité puis la démolition de la menuiserie 
Morel et de la maison d’habitation attenante permit 
d’améliorer l’alignement des constructions du front 
de rue, de réaliser un trottoir de bonne facture et 
de dégager, s’ouvrant sur la cour de la Mairie, un 
espace potentiellement constructible.

A l’initiative du Maire Didier Vaillant, cette oppor-
tunité donna corps, dès 2009, à un projet d’exten-
sion sur deux niveaux du bâtiment de la Mairie bor-
dant la rue Pasteur. Parmi les scénarios proposés à 
l’époque par l’Atelier TEL, l’un d’entre eux prônait 
la réalisation d’un ascenseur intégré à cette exten-
sion et, au niveau de l’étage, d’une passerelle entre 
l’extension et le bâtiment historique de la Mairie. 
Ce projet n’ayant pas eu de suite, le site concerné 
fut agrémenté de quelques plantations par les em-
ployés du service municipal des espaces verts. 

Un nouveau besoin : permettre 
l’accessibilité à la salle 

du Conseil et des Mariages.
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